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DESCRIPTIF MISSION / PROJET

La commune de Pugny Chatenod a missionné ARTER pour, 
dans un premier temps, poser un diagnostic précis de 
l’état actuel de la traversée de la commune (RD913 - route 
du Revard) en identifian les problématiques rencontrées 
en termes d’usage, de sécurité, et d’aménagement, puis 
proposer des mesures et actions à mettre en oeuvre pour 
réduire efficacement les vitesses pratiquées et sécuriser la 
traversée en tenant compte des spécificités urbaines de la 
commune et du caractère départemental de la route.

Un diagnostic «en marchant» faisant participer une 
partie de la population a permis de compléter l’analyse 
technique d’ARTER pour permettre de construire plusieurs 
scénarios  de traitement de la traversée (réaménagement 
de carrefours, mesures de réduction de la vitesse, 
amélioration de l’insertion des modes actifs,...) et enfin 
aboutir à des esquisses générales et un programme 
d’aménagement. 

L’intervention des ingénieurs mobilité et des paysagistes 
d’ARTER a permis de proposer des solutions répondant à la 
fois aux enjeux fonctionnels de la RD mais aussi à ceux liés 
à la mise en valeur du cadre de vie de ce secteur central de 
la commune.

• INFOS PROJET
Mission | Expertise mobilité dans le cadre de projet 
d’aménagement / Étude d’aménagement d’espaces 
publics urbains
Date | 2021 - 2022
Équipe | ARTER (mobilité + paysage)
Resp. de l’étude ARTER | G. BOIS + P. COLIN
Montant mission ARTER | 9 500 €HT
Étendue projet | 1 km

7,
5 6

3,
4

3,
4

1,
5

2

7,5

1

6

6
1,5

1,2

2,7

2Synthèse
Sécurisation de la traversée de Pugny-Chatenod-RD913ARTER

Synthèse 
          Traversées piétonnes 

Les traversées piétonnes existantes sont 
conservées et sécurisés (rétrécissement de la 
longueur de la traversée, revêtement coloré 
intégré).

  Intégration de trottoirs 

Le cheminement pour les piétons doit être 
au minimum unilatéral et avoir une largeur 
minimum d’1m40. Dans les secteurs larges, il 
est préférable d’intégrer deux trottoirs. 

  Intégration d’une bande cyclable 

Une bande cyclable est intégrée dans le sens 
montant. D’une largeur d’1m50, elle doit être 
continue dans toute l’agglomération. 

  Projets urbains du secteur 

Le périmètre de la zone 30 est susceptible d’être 
transformé avec des projets d’urbanisme  à 
venir : le projet OPAC et le projet Clairefontaine. 

 Traitement des entrées de villes 

L’entrée de ville sud est reculée pour intégrer 
le carrefour de la route de Pugny. Cette 
intégration du carrefour permet la constitution 
d’une entrée de ville marquée. Au nord, le 
positionnement du panneau d’entrée de ville 
est conservé. Le travail visuel des entrées de 
villes (rétrécissement, intégration de totem 
d’entrée, plantation,...) est nécessaire pour 
montrer aux automobilistes l’entrée dans un 
secteur urbanisé.  

 Création d’une zone 30

Une zone 30 est crée dans le centre de Pugny. 
Cette zone 30 encadre les carrefours les plus 
sensibles et le secteur le plus fréquenté par les 
piétons. La création de la zone 30 s’accompagne 
d’un rétrécissement de la chaussée, et de 
l’intégration de trottoirs et de mobiliers urbains. 

         Création d’une placette

La création d’une placette, dans le cœur de la 
zone 30 permettrait de donner un caractère 
villageois à ce secteur actuellement uniquement 
traversé. Cet espace pourrait devenir un second 
centre du village. L’espace actuellement arboré 
est un espace à fort potentiel. 

  Traitement des carrefours en plateaux

Les deux carrefours d’entrées de villes ainsi que 
les deux carrefours en priorité à droite (Bartelins 
et Sous les Côtes) sont traités en plateaux. La 
surélévation en plateau permet l’intégration 
de traversées piétonnes sécurisées en rendant 
visible les piétons et en réduisant la vitesse des 
automobilistes. 

 

• • • Analyses et schéma 
programmatique


